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Numéro 6 Année V898 30 Novembre

BULLETIN
DE LA

SOCIÉTÉ PÉDAGOGIQUE GENEVOISE

Assemblée générale du 3 Novembre 1898, petite salle
de l'Institut.

Présidence de M. Lucien Baatard, président.

1° Communications du Comité.

M. le Président rappelle les journées du congrès de Bienne,
Cette réunion du corps enseignant de la Suisse romande
aurait dû être beaucoup plus nombreuse, car les instituteurs
jurassiens n'avaient rien négligé pour bien recevoir leurs
collègues des autres cantons. Il est vraiment regrettable que
la participation numérique des Genevois ait été si faible.
Néanmoins notre société a bien tenu sa place dans les travaux
du Congrès. En ce qui concerne la révision des statuts, la
question du service militaire et celle de l'établissement d'un
programme minimum, ce sont, à quelques légères modifications

près, nos propositions qui ont été adoptées.
M. le. Président remercie sincèrement tons ceux qui ont

contribué à faire figurer dignement notre Section à ce congrès,
et en particulier nos rapporteurs MM. Golay, Pesson et
Grosgurin. Il félicite spécialement M. Grosgurin sur la façon dont
il s'est acquitté de son mandat de rapporteur général.

L'Assemblèe accepte à l'unanimité les candidatures de
MM. Aimé Bouvier, directeur de l'Enseignement professionnel,
Jules Baud, Jules Dompmarlin, Henri Felir et François
Martin, professeurs, Constant Berlhet et Louis Mercier,
régents, et Albert Golay, stagiaire.

M. Mégard donne quelques renseignements sur le progamme
de notre prochaine soirée; elle est fixée au mercredi 14

décembre.
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